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Ranuort du Secréteire généraJ. ~~--

Par sa résolution 99 (I) du 14 décembre 1946, 1 1Assemblée généraJ.e con

fiait au Sccrétaire,_ ginéral le soin de négocier et de conclure avec les 

autorités compétentes des Etats-Unis d 1Amérique l' accord concernont les 

_a.rrangem.ents rendus néces_saires pm:· . 1 1 établissement a New- York du siege 

pen:.anent des Nntions Unies. 

Le Secrétaire général était également chargé de conclure avec le0 memes 

autorités · les a.rrangements relatiTs aux pTivileges et ·i.JJ:Jnu.~ités nécessaires 

aux Nations Unies dans leur siese provisoire. 

La résolution du 14 décembre précisait que le Secrétaire général devti,it 

se guider dans sa tache d'apres l es dispositions contenuea dans un projet 

d 1 accor d établi en juin 1946 et qui rt3présentait le résultat des négociations 

:menées jusqu1alors (docu.-rn.ent A/67) . Ces né5ociations avaient été, on s : en 

souvient, m0nées conjointement par le Secrétaire général et un comité comp6sé 

des r eprésentants de dix Etats Membres décignéa par l'Assemblée généraJ.e . . 

En exécution· de l a résolution du 14 décembre, le Secrétaire gé:1,fral a 

r epris ses négocia.,tions avec les autorités compétentes des Etats-Urüs d 1Améri-. 

~u~ et a signé a Lake Success, le 26 juin 1947, avec le Secrétaire d~Etet ~es 

Et~+.e.-Unis "1 1 accord entre l ' Orcanisation des Nations :Jnies et l es Etat.s-Unis 
\ 

d I J..m.érique r elatif au siege de 1 1 Organisaticu des Natior.s Unies" . La section ~ 

" -~í:tf'acc?rff;?"~Yoit•·qu 1il "entrara en vigueur a la suite d 1un échange de n~tes 
•• ,. •• ~~ .. .f_, 1, V .i.!, LJ ; 

entr~ _?.e 9ecr~·te.¡re iérLér"ll, <1.\Ull.Emt. a.utorisé' en vertu d I une ' résolution de 
•·•i • '1 J·l ( r •• ,: .... , ~ 

,~• ,· I - . , , f.~♦ -'t/ ~ 
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l 'Assenfulée générale de 1 1 ci1~ga..."tlsation des Nations Unies et l'autorité 

compétente du pouvoir • exéc.utif' des Eta.ts-Unis d-ímient a.utoriséo en vertu 

d ' un.e mesure a.pprop:r.:1.ée du Congres" . 

Ccnfornément a cette disposition, 1 1accor~ (annexe I) a été sou.mis au 

Cong:ces des Etats-Unis d ' Amériqua qui a approuvé le 26 juillet 1947 une 

résolution co~u...'1.e "S.J. Resol?tion 14411
, a~toris~t le Président des Etats 

Unis a dor.ner ~f~et a lfaccord conclu et lai ccnférant les pouvoirs nécessai

res a cet égard.. A la suite dé l' e.pprobation présidontielle int.ervcnue le 

. 4 aout , cette résolaj;ion corr.mune ost devenue l a Pu:blic I-aw 357 (annexe II). 

Tmit la r ésolution co:n:mune que 1-!l Public Law 557 se réferent a 1 ' inter:préta

tion- doriI1ée pn~ le Centres a 1 1accord, notenment en ce qui concerne l e droit 

póur les Etats -Unis d 1Amérique de contr61er l'entrée des étr~gers sur leur 

territoire~ Il. paraít utile a cet égard do signal.er a l 1attenticn de l'Assem

blée générale la section 6 de la Public La..r :357 . 

Par aillours, .la Public Law 357 prévoit que le Préeident des Etats-Unis 

pou....vora dtendr0 au siego proviaoir.e des Na tions Uniea toutes d.isposi tions de 

l. ' acco::rd qui pourraient parai'tre a,p:propr:i,éee . Un ra.pport sp_éci'.'11 cc-ncernant 

l.es axr~gereents prie a cet effet ocra souznio ultérieurement a l ' Aesemblée 

générala. 

Au cours des tKávaux antérieura qui .ont abouti a la r édaction de la 

Convention gÓn6rale et ¿es différents projets d'eccord sur le district adntl -
' , 

nistratif du siege, l 1Assemblée générale a toujoura estimé que ces deu..x instru

mente forinaient un tout ¿éfinissent le statut de l. 10rga.'1.isation dans le pays 

ou son siege serait fixf. L ' accord sur le district aó.ntlnistratif se r éfere 

d. ' "3.illeu:ra ex:preeeément a l a Convention générale d._ont il constitue l..e -com:plé

mc;,rá. noru:RJ.. Etant. donné ces liene d I interdépenda..TJ.ce, l I ad.héslon cies Etats

Unie a la C!~nvention sénérale est nécessair.e pour perm.ettre a 1 1 accord_ sur J.e . . . , 

dictrict,ad.m.iniatratif de ,produire p~einement tous .ses effets . La Convention 
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acceptéc sous certaines réserves par le Sénat des Etats-Unis, n•a cépencant 

:pu otro approuvé.c par la Chambra des Ropréscntants avent la cloturo de sa 

sossion. Il y a l iou do signelcr que dens une lottre adrosséo au Socrótairo 

g~nóral _ acljoint chargé des affaires juridiques, l o Consoillor juridiquo du 

Dépc.rtcreont d 'Etc.t e indiqué qu' étcnt don0 1 1 état avancé dos travaux parlo

mcnto.ircs relatifs a lºapprobation de la Convention génórc.J.o,- il pcnsuit que 

1' on po_uvo.i t oscomptor uno décision fe.varo.ble du Cangros lora do ea r éunion 

en Jcnvicr ¡n:ocht:.in ( mincxo III). 

Le projot d1accord visó. par la rósolutión du 14 décombro 1946 et qui 
,. 

a servi de bese et de cuide aux négocio.ticns du Sccrótaire générui·evo.it été 

óto.bli c.vcnt touto décision dófinitive sur 1 1 omplcccme:nt précis du siego des 

Nutions Unies. Il cvait été ontcndu a cot Ógcrd que l o proJot dovait otro 

considéré corune "un texto inachové dont l os dom: pE:-.rtios pourrc.iont domcndor 

la modificc.ticn u l a lumicro dos fnctours nouveé:'.UX qui se prósontcraiont 

óvontuell omont lora do l' cxOI!lon précis d' un cmplc.ccmcnt dótorm:J.né". 

En fait, l o srojot so réfórait a un siego situó dzns uno zone assez 

va~to, dnns l es limites do l o.qucllo l es Nutions Unics pouvuiont acquérir do 

nouvollcs pracolles do tcrrains pour 11ext cnsion du d.istrict ndministratif ou 

pour d1 t:1.utrcs m~uges. Une pc,reillc dcscription ne pouvait ro.isonnublcmont 

_s'q.ppliqucr qu'c. un cmplacemcnt situó quclquc pou u l'écurt dos grcnds centr os. 

Le. dócision do l'i.ssomblóe aénórelc d 1·ótubl.ir• 1 0 ·siego pcrmonont do 
. . 

__ l~_Orgonisc.tion dos Ifotions Ubios dcns . une scction limitéo do lu villa de 

Hcw-York nécessito.it une r óadeptet1on assez profondo des dispositions du 

:projot d1c.ccord. 

Au cours dos néGociutions qui se sont déroulécs dona uno atmosphcre do 

srcndc cordio.lité, un accord de principo ost inte!"'Tcnu tres ro.pidcmcnt sur 

los modific~t1ons c .cdoptor a cct égcrd. 

P~r oillcurs , l es autoritós runórico.incs ont, do.ns un esprit do pcrfo.ito 

coopé:..~u tion, accopté d r otcndrc los pri vilcgcs et fo.cili t és des ne. tions Unies 
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dans certains domainea, -notQ!lüllent en matiere de télécellrun.tca~ione, de créa
; ~· 

tion dtun. service posta.l, de tre.nsit ele ·:persor .... >ies invitées a venir du:·.a le 

d.1str1ct adm:tnistratif_et non couvertes par les dispositions du :projot ini-

tial. 

-Toutefois, l.a -conclusion de l'accord e été quelg_ué peu retardée o. la 

sui~e d'une divergence de vues en ce qui concerne l' étendue du privileGe de 

séJour aux Etats-Unis d'.Amérique. Apres des négoc1at1ons asse~ · lon¡;ues, au 

cours desquelles plusieurs proposi ticns furen:t exami.nées, u.."le rédaction tra.'1.

sactionnelle a été fina.J.ement adoptéo·. 

Sauf les ind1cations qui .précedent, -le texte de l'accord conclu le 

26 juin 1947 ne diff ere pas sensiblemerit de ce-lui du :proj.et qui a ser-v-1 de 

base au..x négociat:Lons a.u Secrétaire général et do::1t un ccn.ment::tire détaillé 

a déja été eoumis a l'AsGemblée sénérale dans le clocument A/67. Dans cea 

conditions, le présent rapport se borne a présenter certainos ex.pl1cat1ons 

sur l es r.:.odifi cations introQuites au projeto 

Observa~~~§!_~ela~y,2~. aux mod1~1!-,_ti~~.J!12.t~t!}9~8.E .. ~J>.E?.!!teJ!. 

Ear l 'accord au ~.1et qui -~rv~ de base au..:c négociattons 

Articles I (Définitions) et II (District e,drllinistra.t i f) 

La section 1 a) définit le district administratif et prévoit qu 1il pourra 

etre étendu au-dela de ses limites 'actuelles par des accórds additionnel s a 
concJ.ure avoc lefl a.utori tés américaines compétentes. La Public Law 357 a pr.évu 

que, sauf dans le cae de l ' eniplace:itent de P aérodro;i:e, ces accords, comme 

d 1a1lleure tous les accords additionnels auxquels se réfere le texte ·a.u 26 juin 

)9117, pourront etre· passéa par ·le pouvoir exécutif des Etata-Unis sana qu'il. 

s oit r,éceRsa1.re de lós soumcttre aux Charnbrea. 

Le -projet contenu dans le document A/67 prévoyait que los Etat~-Uriis:• • • 

d'Amér1qu~ SE>l'&.:l.~nt cha.rgéo d'acquérir les terrairie du d.istrict administreti:r 

et de 1.es céder au.:ic Nations Unies. En fait, ces terrains ont été direct·eni.eint· 

acquis ]ar lea Nati0nR Uni~s~ En conséquence, les eectiona 3 et 5 de ce projet 
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qui ~\3- ,;t"_pi'éralent a la p:cocJdure a euivre et a la ó,é.terminat1on du prix a . ..... . ,' ··. : . . ·. 

P8.J~7r ont été SUJ.Ypr-1.m.éos. Lu section 4, pro• laq_ueJ.l~ les Etats -Unis dcn

na.i_ent o. l 'O~gémisation la garontie du veniour, a du atre mcd.!.:fiée ;pour le 
' .. : . . 

meme motu·. La section 3 qui la remplace dans 1 1uccord du 26 ju.in prévo~.t q,w 

les Etats-Un:ts e i ensacent a prend::::-e toutes l es disJ?oslticns nécessaires pour 

o.sstU"e:?:- ~- J. 'Crgc.n:Lsa.t:I.on eles Nations Unies la continuité de la jouissance d.e 

ea !)rOJir1.été d.u district e.d.IO..i.nistra tif. 

La_ pect5.on 6 du r,rajo:h initial so ré:férait au sous-eol d.es terroins dn 

d::.otrict udministrutif. Elle ne con·esponJ.ai t paE: au.x cc11di ticns actuelles 

. de l' cm~:i.r .. cs,aent choi_si qui se trou.ve s;itué da."1s '\.ID centre ur't,ain dcsecrvi 

pai~ dec c2naJ.isatione qui traveroent le eous- sol d.e la propriété des Nations 

Un.tes . 

Pour concilier l e5 exigences du nouvel emplacJment avec le ca:ractere 

spfcial du d.istrict, cette section 6 a du otre remple.cée :par une annexe 2 qui 

prévoi t que le Secrétaire général fourilj_rc. e.es l a5.ssez-:paoser aux e:rr,ployés 

dfu:ent autorisés d.e la ville d.e New-York ou de l 1Etat de Ifow-York, en vue 

de. leur perrJ.ettre d I inspecter, de réparer ou de recor..struire les canalisations 

ex:l.sttmtes . L •anrwxe prévoi t qu1avc;u_r1e construction souterraine ne pourra 

etre ontre:91~ise sauf e,pres ccnsv.l tation avec le Sec1~é_taire généra.l de maniere 

a ne pas troubler 1 1 accorr.pliase:::nent eles fonct::.ons de 1 10rganisatio:l. 

La section 4 4e 1 1eccord a flargi le cadre des facilités a~cor¿ées a 

l 10rganisation des Nations Uniesen mat!ere de télécommun:cations. L 1utilisa

tion par ell~ de ses installations de r adiod.iffusion pour des services de 

radiotélégre.phie ou de radiotéléphonie n ' est :plus subordon.née a la justifica

ticn de circonstances eAceptionnelles . Il a été également p~évu que _l~s 

Netions Unies pourront établir_un circuit de poste a poste entre l e district 

admirustratif et le cureau de Geneve. 

Il a été stipulé enfin que les installations décrit~s a la ~ection 4 pour

r cnt etre établios en dehors des l imites actuelles du district admiclstretif, 
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les autorités américai nes compétentes devant eh pareil cae pr endre des 
: . . • 1 

dispositions :pour 1 1acq_u:i.s1t!.on ou 1 1util1sation :par Íes Na:tions Unios, a 

des termes et modalités a convenir dans un accord additionnel , de l ocau.~ 

ar,propriés a cet effet et pour l ' incorporation de ces locaux au district 

administratif .. 

La section 6 de l ' accord prévoit que les Nations Unies pourront créer 

leur propre ser vice postal. 

Article III - Droi t en vigueur et autori tés com.:pétentes a.ans le dist:.,:-ict 
--- -_,,;,,;.;;.:.;.. ___ ;..;;.;~...;;.;~.;,.,;;;s.:,.;.;.;;..;c.;~..;;..:;....;;;;;.;,;,.;;..;:.::..:;_;..;;.;;;;....,;;,,.;:;;.~ -..,;;;..;..;c.;.; ~----· -

adm.inistr.atif 

La nc~velle rédacticn de l ' article III ne pr ésente que peu de changements 

par rapport ame dispositions du proJet contenu dans le docUl!lent A/67~ Pcur 

des motifs de clarté et de style 1 1ordre des sectione a été quelque peu 

mod.ifié . 

Par ailleurs , a la demande des négociateurs américains, la section 16 

du projet , relativo au droit reconnu a 1 10rganisation des Nationa Unies 

d 1édicter des reglements (eection 8 de l ' accord signé), a été tree léBerement 

mcdifiée de maniere a prévoir que ses dispositicns r.e f~ssent pas obstacle a 

1 1application raisol"..nable des reglamenta de protection contra l 1incendie éta

blis par les autorités américainea . 

Article JY - Ccrnmunications et tr.anait 

Il semble utiJ.e de préciser tout d ' abord que si la Convention sur lea 

privileges et in:munités des Nations Uniea prévoit dans ses eectione 11 et 18 

l'e:x:emption de "toutes mesures restrictives relatives a l 1irr.mi@"ation", 

1 1accord sur le district adl?linistratif ne vise que le droit de co.rr.mu.~icati on 

et de transita deatination et en provenance du district adllliniatratif • . 

L ' article I'l de l ' accord, qui conti ent lea dispositiona appropriées a 
cet éG~d, a subi des modifications importantes J?ar rapport au projet initial. 

C' est ainsi que l' énumération des person.~es appeléea a bénéficier des 

privileges et facilités de corununication e,G transit a été lleureusemen!; compJ.ét~ 
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de man~ere a cü1í.lprandre toutee personnes invitéee a venir ~our affaires 

officieJ.J.es deno le district adLlinist1"atif, par l 10rg~isation des Natione 

Unies ou :o.ar l 'une des institutions s1)éciA.11séee (section 11). 

De plus, la rédaction de la section 13 est entier ement nouvelle. 

Des le début des néeocietions eritreprises par le Secrétaire géné.ral, en 

exécution de l a résol ution du 11~ c.écemb~e 1946, l es représentants du Dép~te

Ii:.·3!1.t d 11!:tat ont fait 0.n effet observer que les i.Ir.mu..111-t'és prévues ·a 1 1ai~ticle 

IV devaient s 1ccccmp3gner d 1une réserve visant l es cas ou les per ecnnes béné

ficiar1t .de ces i!tmunités accompl iraient en dehors de l eurs foncti ons offi

c:!.olles .des actea tombant normaJ.e:ment sous la coup des lois a1:.éricaines sur 

l a déportation. 

LeG négociateurs américains ont fait remarquer a cet égard que l'Assem

blée gér.éraJ.e, aux sections 14 , 20 et 23 de l a· Convention sur l es privil eges 

et immu..."'lités ~es Nations Unies, avait ci..éja eoulj_gné le principe que los privi 

leges et irr.munit6o sont accordés uniquement dans 1 1intéret des Nations Uniee, 

et non a 1 1avantage personnel des personnes qui en bénéficient, prévoyant 

que la levée de l l iJr.lllunité étuit un devoir dans tous l es cae d ' abue. 

En fait , cet~e meme ~ifficulté s t était préeentée lora de llélabcration 

. du modus vivendi r églant les rapporta de la Société des Nations et du Gouver

nement fédéral suisse sur le territoire duquel était établi le siese de cette 

or~anisation. Une solution précise, consacrée par un échange de lettree, 

avait r églé la questicn en ce qui concerne loe fonctionnaires du Secrétariat. 

La recherche d 1une s olution plus générale acceptable aux Nations Unies 

et aux Etats-Unis d lAmérique a entrainé des échanges de vues approfondis. 

Apres des négociations assez longuee, le Secrétaire général a considéré qu ' eu 

égard a la position des négociateurs américains , la rédaction actuelle de la 

section 13 constituait un compromis pouvant ~tre adopté. 

La se_cticn 13 b) de 1 ta-ccord prévoit qu1au cas ou l'une des peroonnes 

bénéficiant des p;ivileges prévus a 1 1article rr en abuserait en exer~ar1t sur 
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le territoirc des Etats-Unis des activités sans rapE_ort avec sa qualit6 

off:i.ciel:t.o, elle :pourrait etre soum:!.se a l ' a:p!)lice.tion des dis:positions 

législatives et réglementaires concernant le eéjour des étrangers aux 

Etats-Unis. 

Aucune action et aucune :procédure ne pourra ~tre ce:pendant entre:prise 

sans l'assentiment du Secrétaire d'Etat - assentiment qu'il ne po'..!.rra Qonner 

g_u'apres ~tre entré en consultati_on avec l 1Etat Membre intéressé s 111 s 1agit 

d 'un représentant ou d 1une pe=sonne de aa famille, ou du Secrétaire général 

ou du Directeur général de l'inatitution spécialisée suiva~t les cas. 

En fait, cette procédure s 1apparente a celle pratiquée dans le domaine 

dir>lomatique dans l e cas d'une infraction grave comnise do.ns le :paya aupres 

d.ug_uel 11 est accrédité, :par un repr-::ze:n.tant d:i.plomatique. Elle ne pourra 

cepondent jouer que dens des limites tres restrictives établies en fonction 

de la cónsidé~ation que les Etats-Unis sont le pays hote et non le pays aupres 

• duq_uel sont accrédi tés le_s bénéficiair0s de 1' article IV. 

La procédure visée a l a section 13 ne peut par exemple ~tre applig_uée 

da11a le cas de personne non grata: il faut qu'il y .ait eu une activité 

indépendante de toutes fcnctions officielles et tornba..~t sous le coup de 

di~positions législatives ou réglementaires précises. 

Apres los consultations prévues a la eection 13 b) 1) et aucas ou-les 

intéressés ne tomberaient pas d'accord sur une solution amiable, et alors 

seulement, l'affaire pourra ~tre portée devant lea autorités américaines 

compétentes. Les représentants des Membres intéressés ou le Secrétaire générs. 

auront le droit de comparaítre lora de la procédure e~treprise. 

Enfin, les personnes bénéficiant des :l.mnunités di:plomatiques en vertu de 

l'accord ou de la (;t)nvention générale, ne :pourront etre reg_uieo.e de quitter 

les Etats-Unis d 1Amérique que confor~érnent a la ~rocédure d1 usage applicable 

aux envoyés diplomatiquos accréd.itéa auprcs du Gouve:rnement des Etata-Unis 

dlAmérique. 
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Dans un autre ordre ü 1i~ées, il a été prévu a la aection 13 e) de l'ac

cord q_ue l'octroi des dr oits de t:crnatt et de libre circulation ·peut etre 

oubL•rdon.."lé a 1 1 apport de preuv~s raisonru:.bles établiasant que les peraonnes 

qui s'en réclfünent re11trent bien dans les catégo;ries d.e bénóficiaires pré

vues. De reame, il a été atipulé que la section 11 n 1exclut pas une applica

tion non discriminatoirs des reglamenta de quru.~sntaine et de santé publique. 

Art~ el.e 3--=-.~eytiaen'~~~PE~~"l_t_~.1:,:Pr~_de ~~~~!-t:l:~_!es Na.tions Unier 

Cet articl e se réfere atL~ représentants ~ermanenta pr:nc~pau.x uupres de 

l'Orgonisation des Nations Unies et leur acco~de, a:nsi qu 1a certains membres 

de l eur pe~sonnel, les memes priv1leges et irmnunités qui sont reconnue par 

les Etats -Unis au:r.: envoyés diplomatiques. Sur l a demande des repr4sentants 

du Département d 1Etat, 11 a été précisé dans 1 1accord que 1 1octroi de ces 

privileGeB est fait sous réserve des conditions et obl~gátions correspcnücntes. 

Par ailleurs , pour répondre au déair exprimé par oertainea inotitutions 

spécialisées qui envisaGent d 1établir leur siege ame Etats-Unis d 'Amérique, 

le bénéfice des dispos~tions de ·1 1article V a été étendu a certains des re

présentants des Etats l1iembres. aupres des L"'lstitutione spécialisées et de lel.L':'r. 

collaborateurs. 

P.rticle VI - M.es:u-es de police dest:l.nées 'f!~urer la protection du district 

~dminiotratif 

Lea sections 28 et 29 du projet contenu dans l e document A/67 ont été 

fond.ues en une secticn lli'1ique (sectlon 16 du texte de l'accord) . Aucune autre 

modification n 1y a été apportée. 

Article VII - Services 'OUblics et protection du _district administratií' 

Le pre~ier paragraphe de la aection 31 du projet in1tial (docun:ent A/67), 

qui se référait a 1 1aménagement de la zone, a été supprimé eu égard au carac

t ere nouveau <lu d:!.strict administratif. 

Article VIIT - QueRtions relativee a l'application du ~résent acc~ 

Les sections 38 et 39 du projet, qui se référaient ame différends 6ntre 
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1 10rcanisation et les Etats-Unis et qui f1gura1ent aouo le titre des d1spos1-

tions finales,· ont été reclasséea dans 1 1a.rticle VIII, dans le cadre duquel 

eJ.les paraissent plus J.ogiquemen_t entrer. 

Ar.t1cle ~ Mesu-::-e_s di ver.ses 

Les d1apos1t1ons de cot a.rticle se réferent a 1 10.liénation par l 10rgan1• 

aaticn de tout ou partie des terraina dont elle est propriéta1re dans le 

district adllliniatratif. La eection 22 b) ]?révoit que l'Etat de New-York 

ou une circonscripticn admini~trative dudit Etat pourront dem!!Ilder et obten1r 

l 1acquisition_do tout ou partie des terrains de 1 10rganisation des Nations 

Unies dana le cas ou le .siega de l 10rganiaation serait tranafé~é hora du 

district ad.miniotratif. Il esta rappeler a cet égard que des su~orficies 

importantes ~ctuellement incorporées dana le district ont été cédées gratui tP-· 

menta l'Organisation par la villa de New-York et le contrat de transfert de 

propriété prévoit expressément que ces terrains devront fa!re retour a la 

ville de Nev-York dans lo cae ou ila cesseraient do faire partie du district 

administratif. 

A la demande des représentants du DéparteJt.ent d'Etat, une section spécia

le - la section 24 - a été introduite, précisant que 1 1accord cessera d 1etre 

en vigueur ~ans le cae ou le sieBe de l'Organisation viendrait a etre trans

féré en dehors du territoire des Etats-Unia d'Amérique. La aection prévoit 

toutefois_ le maintien de celles des dinpositions de 1 1accord qui seraient né

ceesaires pour la conclusion norn:ale des activités de l'Organisation a son 

siege des Etats-Unis d'Amérique et pour la cession de calles de ses proprié

tés qui a 1y trouvent. 

La section 26 de l'accord re?rend intégralement lee dispositions de la 

section 34 du projet qui figurait sous un titre spéciaJ. "Bapports ent.re la 

préaente Convention et la Convention générale 11
• Elle prévoit que l.ee disposi

tions du présent accord completent cellas de la Convention généralo. 
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Conformément a la résolution de l'Assemblée générale en de te du 14 dé

cembre dernier et ame diepositions de l a section 28 précitée, l ' accord re

l atif a.u a:Lege de l 'Orsan1sation des Nations Unies est soumie a. 1 1 ap:9robation 

de l 1Asaemblée générale . 
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I T0xte de ltAccord. 

II Public Law 357• 

ANNEXES 

III Lettre de M. Fahy a. Mo Kerno; en date du 4 a o{h 19h7. 

IV Réponse de M& Kerno a .M. Grossj én date du 27 ao~t 19h7. 
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ACCORD ENTP.E L 10RGANISATIOH DES NATIONS UNIES 
ET LES ETATS-UNIS D I AMETIIQUE 

RELATIF AU SIEGE DE L1 0RG!\..1'[[SA'I'ION DES NATIONS UN1ES 

L I O~GAIUSATION DES l'iATIONS UNIES ET LES ETATS-Ul'JIS D 1 .1\1'-lERIQUE . . . 

Dé_sirem: de conclure un accord en vue d I a ssurer 1 t e:>:écution de l a résolution 

adoptée par 1 1Assemblée gcinél·ale l e 14 décembre 19l~6 établissan-1; le siege do 

1 10rganisation des Nations Unies dans l a ville de :i'Yew-York, e t de rE:gler les 

questions souJ.evéee par cette décision; • 

Ont déeignó a cet effet c.orr:me l ours repré~entants : 

L10rgan1.eation des Nat~o~..s Unios : 

Trygve Lie , Secrétai~e général, 

et 

l ee Etat s -Unia d 1Amérique : 

George c. Marshall, Secrétaire d 'Etat, 

qui sont. convenua do co qui suit : 

A.."qTJ:CLE I 

Définitions 

SECTIOW 1 

Aux f i~a du préaent accord : 

a) 1 1.e:>.."Preasion "district ad.ministre.tif" désigne 1° . le zona définie co.mn:e 

telle a 1 1annexe l; 2º . tous autres terreins ou conat...~ctions qui 

viendraient a ~tre i ncorporés au dictrict administ:l.'atif , confol"'mémont 

a un accord additionnel avec l es autorités américaines compétentes; 

b ) L1ex:pressicn 11 l es autoritésan;.érica.ines compétentes" désigne telles 

autorité~ des Etats- Unis, fédérales , d •~~t, ou locales, qui seraient 

ª~?ro~riéea aelon le co~texte et conformément aux l ois et coutume-s des 

E~ats-Unis , y compria lea lois e t coutumes de l'Etat et de 1 1a dm.inistration 

~oca~e intéreeeée; 

e) L1 expreoei on "Convention général e 11 désigne la convention sur· l eo 

privileges et immunit és de 1 1 0rganisatio~ des Na tions Unies approuvée 
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par l'.Assembl ée gé1¡é.rp,le des .Nations Uníos .le 13 fivrier J.9h6, tells . . . . . 

qu telle aura _é~é .adoptée par le Gouvernement des Etats- Unis dans son 

i nstrument d 1adhésion; 

d) L'e.Jqlreesion _"Organiaation dee }Tat:1.ons Unies" désiGOe 1: :1nstitution 

jnternationale créée par la Cho.rte des Natione Unies , ci- apres déno!llI!lée 
' ! . . • 

111a Charte11
; 

e_) L' ex:preesion 11Secrétaire gónéral11 déaigne le Secrótaire général de 

1 10rganisation des Natioru, Unies. 

• .ARTICLE II 

District administratif 

SECTION 2 

Le si r,ge de 1 10r ganisation des Nations Unies est le district adm:i.nistrat,if , 

SECTION 3 

Les autori tés américaines com:pétentes prendr ont toutes _les mesures nécessairea 

:pour assur er que itOrganisation des Nations Unies ne soit pas privée de la 

jouiesance de sa propriété du district administratif, en dehoro de l ' hypothese 

pré,ue a la section 22 , e I est- a- dire au cae ou 1' Orgunisation des r:e:,tions 

Uniee cesserai t d 1utilj_ser ladi te propriété, étant entendu que l'Organisation 

des Nations Unies remboursera uux autoritée américaines compétentes toua 

l ee frais , qu 1elles auraient encou1·us apres avoir consulté l'Organisation, 

:pour liquidúr par une procédure d 1expropriation ou par touo autres moyens 

toute revend:!.cation dirigée centre l'Organisation des Ha tions Unies . . 

SECTION 4 

a) ttOrganisation des liations Unies pourra établir _et 'exploi:ter dans le 

district administratif : 

l. ses propre_s installations de radiodiffusion :par andes -courtes 

(statione émettricee et réceptr.ices) - y compris une installaticn 

de liaison a em:ployer en cas de nécessité exceptionnelle - qui 

Jlourront etre utilisées · sur l es n:emes frég_u~nces (dans l es limit es 

des tolérances prévues par -les :regl ~ment_s applicables ,_aux Etats- Un is 
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en matiere de radiodifft.:sion :pour des oervices de radiot6légraph1e , 

radiotélétn:>ie , radiotéléphonie , radiotéléphotographie, et autres 

eerv i ces de m~me nature; 

. 2o un circui t de pos.te a poste entro le district adminietra.tií' et l e 

bureau ele Gen0ve des Hationo Uniee (en u:tilisant un équipoment a 

une aeule -nande de modulat:!.on) qui oera ezclus:1:ve.D.1ent empl oyé pour 

l • échange de p1·og:i.·arnm.ea d.e radiodiffusion et de colll!llunicat1ons entre 

bti:-:eaux; 

3, des installati ons a ondE>s ultra courteo, moyermee ou lonGJleS et A 

fnible 1mieeance dest:!.!l4es a. aRsuro:c l e e con,!l.,,-un.!cations unig_uement 

á 1 t in~é.•:ieur des b~t",:oonts si tués dans lo dis+,;r.ict t:.•l::ti11istra ti:f 

ou des aut:::-es p~i;in:_enta· quo : ' Org~.!~.sat:io:-::i pour:rait • ... tiliser 

tetvora:l.ramont; 

4. des insiJ:lllati ons :pour les c omnn..mtcatio::.s - de poste a po::1·i:,o -

da~,s la r,~:me ll!eeure et au:x: nemes conditj.ons que calles qui aont 

:prévues pa:::- l es J.ois et reglemente en vigueur relat:!.vement a 

1 1ex:ploitation des postes d 1rur.ateur aux Etats-Ums, sous réserve 

ce:penda.nt que cea lois et regleii'.:mta ne seront pas appliqués 

d 1uno maniere incomp~tiblo evec l'inviolabi lit¿ du district 

admlnistratif', prévue a l a E"lCtion 9 a); 

r::; .,, . .... , , 
toutes autres installatione do rc.1-Lo qui pourraient etre designees 

:par U!l accord ndél.itionnel entre J. 1 Cre.:i.n:.:.._sat1on des Nations Unies 

et les autorités américaiucs co,;::;:: t=i tt;r.'boso 

b) L ' Organisation des rratiom, Unir.:B prenfü:u , a,ec l. 1Un1on internationale 

des télécommunica tions, les adr.lir..iat--:-fl.t.:i.t;ne compé~.a ntea du Gouvernement 

des Etats-Unis et de tous autros souver~ements intéressés, les 

.arrangements nécessaires, once qui concern8 toutes fréquences et 

autres questions analoguas , pour l ' expl.oitation des servicee mentionnés 

a la présente section. 

e) Dans la mesure nécessaire a 1 1efficacité do l 1exploitation, 1es 

installations prévues par la préeente aection pourront ;tre établ.ies 
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et ·exploitées en dehors du diatrict adm.inistratif . 

A la deit!,nde de 1 10rganisation des Nations Unies , les auto1·:ités 

ez:.él'icaines compétcntes :prendront des disposi tions pour l I acQuisi tion 

ou 1 1utilisation !)ar les Nations Unies, am:: termas et modalitéa a 
convenir ·cl.ans un accord additionnel, de locaux appropriés á cet effet, 

et pour l'incorporation do ces locaux au district adndnjstratif . 

SECTION 5 

Au cas ou. 1 1 0::.·ganisat ion des Nations Unies estirrerait nécessaire et 

souhaitable d 1établir et d 1explo:iter un aérodrome, les conditions rolatives 

a l 1e:rE_¡;>).ac0I11ent, a 1 1 utilisation et a. 1 1exploitation de cet aércdrome , 

ains:l. que les condi tions dans lesg_ue·11es se fercnt los ontrées et les sorties 

do l'aérodrorae , feront 1 1objet d 1un accord additionnelo 

SECTIOU 6 

A u cas cu l' 0:i.'gan:i.sa tion des Na tions Unies se pro:poser.ai t d I organiaer son 

p:t'OJ.)re ser-vice :postal, les condtticns ele la création de ce servi.ca feront 

l ' olljet d•un eccord additionnel. 

SEC'fION 7 

ARTICLE III 

Droit en vigueur et autm:•ités col'.!IJ;)étentes 
dans le district administratif 

e) Le district administratif sera sous le contr~le et 1 1autori té de 

l'O:cganioation des Nations Unies , conformément au.x dispositions du 

:présent s.ccord . 

b) . Sauf di~positiono contraires du présent accord ou de la Convention 

géné1·ale, les lois fédéral.es, d 1Etat et locales des Eta.to-Uni.s seront 

ap:plicables a lfintérieur du district administratif . 

e) Sauf' dispooitlons contraires du présent accord ou de la. Convention 

générale , l es tribunaux fédérau:;{, d 1J.:tat ou locaux des Etats-Unjs 

eeront compétentes pour connaÍtr e , selon les tern:.es des lois fédére l ee, 

a :Etat ou locales applica-oles en l' espece , des actes accompH.s ou dee 

troneactions effectuées a 1 1intérieur du district adminiatratif , 



A/371 
French 
Page 1'7 

d) Les tr:i.bunau;: fédéraux, d lttat ou locaux des Etats .. Unis, lorsqu 1ils 

auront a connattre d ' affaires nées a l ' occasion d 1actes accolll]?lis ou 

de tru:osactions effectuées dans l e district admir..ist:ca.tif, ou s I y 

:ra:9portant, tiendront comirto des r eglements édictés :par l' Organisa tion 

deo No.tl ons Unies, confo:cmélllSn t a l a section 8 . 

SECTION 8 

L' Orgcnisation des Nutions Unies aur~ le droit tl 1 óiict er des reglo~ents 

e::é~i.1toü't'IE1 dans .le dist.1::;.ct ac.".minifrtratif e t do1Jt,::.néó a y c:céer, a tous 

ne soront ps.s ap:p:i..ice.1>!.':)a a 1 1 inté•:ie vr du diEJt'~.<:-t adJ1rlnistratif , dans la 

mesu:ce ou ils ser<1.j_ent :inoorri}1::-.01blen .av'3c un des r ogJ.el.!IBnts que l'Organisation 

des Iiations Un:!.es a le d:i:oi t e;. r édicter en ver-tu de la préocn te section. 

Tout différend entre 1 10r6anisation deo Nn~ions Unios et les Etats-Unis 

sur la question d0 savoir si un reglemen.t de 1 10rganisation des Nations 

Unies est co!q?ati"ole avec la présente section, ou et une loi ou regJ.ementation 

fédé:;,.•ale , d 1"Et;at ou locale, est incorupatibJ.e avec l ' un quelconque des 

re¡;leJients édictés par 1 10rgan.i.sution des Nations Unies , conformément 

anx dispositions de la pr-1sen te section, devrél etre rapidcment réglé selon 

l a procécl.ure prévue a la section 21. Jusqu' a l a solution du différend, 

l e reglement de 1 10rganisation des Nations Unles restera applicable, et 

la loi ou la reglerc.ont-0.tion fédérale, d 7Etat ou locale sera inappl::ca."ole 

dans le district adr:.!nistratif dans la n:esure ou l'Organisation des Nations 

Unies l e coüBidere coinitO incompatible avec ledi t reglement.. Cette section 

no fera pas oostacle a l ' application raisonnable des r egl e.menta de 

protection centre l 1 incendie édictés par lea autorités américaines 

co:ra:pétenteso 

SECTION 9 

a} Le district administratif sera inviolableo Les agents ou fonctionnajres 

des Etats-Unie d 1Araérique , 1·eleve.nt d ' unc➔ autorité fédérale, d 1ire.t ou 



A/371 
French 
Paga 18 

locale, g_u 1ila soient adm.i.nistratifs , judiciaires, militaireo ou do 

police, ne pourront entrer dans le d is tri et administra tif J.)our y exe:rcer 

l eurs fon:::tions officielleo qu 1avec le conseutement du Secrá-taire sénéral 

ot dans les conditions acceptées par celui-ci. L1exécution des actes 

do p:t'océdure, y compris la sa.isie do biens pri vós, ne pot1rra avoir lieu 

dano le distl'ict auministratif, qu 1avec l e consentement et dans los 

cor.ni tions app:t'ouvées par le Secrétaire général. 

b) Sane qu 1 il puisse ~tre po~té etteinte aux diopooitiono de la Convention 

générale ou de 1 1article IV du préoent accord, 1 10:;.·ganisation des Na·t:!.c-ne 

Unies empÉ)'chera que le district administratif devienne le r efu6e de 

personnee tentant a écl~appe:· e. ·une erreata tion ordon,."1ée en o:xécution 

d 1une loi fédérale, d'Etat ou local.e dee i: ·:ats-Unis , ou réclam6s par 

le Gouver,:1.orxmt des Etu.ta-Unis :pour é't:ce o~-t,:cadées dans un a,\¡t:i.S pays, 

ou cherchaut o. s0 dérober a 1texécution d 1un acte de procédure~ 

SECTION 10 

L'Or3ar.ieat:l.on des nations Uniea pourra e:>."]?ulser ou e:xclure d1.1 difltrict 

admin:tetrc tif' toute persor . .ne, et ce, aoit pour violation des regleoento 

adoptés coní'ormément aux dispoeitions de la section 8, soit pour toute 

autre cause . Les infractions a cos reglements ne pour:cont donner lieu 

a d 1uutres sanctione, ou a la détention sous arreetation, que si elles 

eont prévuea :par les lois et reglements g_ui póur.t·ont ~tre adoptés par les 

atttorités américaines coropétentes . 

ARTICLE rr 

Coillllltmications et transit 

SECTION 11 

Los autor:i.tés fédérales, d'état ou locales dea Etats-Unis ne mettront 

a.tlcun obsta.ele au transi t a deetination ou en provenance du distrlc·i.i 

adminiutratif : 

1) des repl'ésonto.nta des Memb:::-es ou des f'onctionnaires de l 10r'ganiaatj_cn 

des Nation.s Uniea, ou des institutiona spécialisées tallos gue 
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définies a l'Article 57, paragraphe 2, de la Charte, ou des 

fu11illes de ~0s représentants et í'onctionnairoa; 2) des experta 

a8oompJ.icoa.nt a.es missions :pour 1' Orga.oisa tion des Nationa Unies 

ou pour· l1;1sdites in:at:t tutions o!)écialis1es; ,3) des r eprésentants 

ds la :prosse, de la radio, clu cinérr.a ou de toi..tes .autres agences 

d 1 im'orrr:r.,tiongue 1 10rgunieation des Nations Unieo (ou l 1une 

des institutions o::;écialisées) aura décidé d 1agréer apr es 

consulta.tion avec l er:1 Etats-Unio; 4) dos représentanta des 

organ.~.sa t,ior1.~ non .Bouvern~~l}len-j;al()S adn:;:i.so.!3 par J..' Org[lni~.a tion .. . . 

das Nations Ur-.ies a.u statiJt ci I organes consulta tifa, conformément 

a 1 1Art.tclc 71 de la Chai·ie; • ou 5) d 1atrbres p<Jrsonnes invitées 

a venir dans le dist.rict aJ::.i;.inistratif par l~O:i:·gar:.is.'.ition des 

Nations U~1ies ou ~ar l 'une des irwti tut:t ono s:pécialisées, pour 

affair·es c,ffic5.elleso 

I~ee autori tós araé:-2 c9-ines con,r,Jtentes accorderont la protection 

no fai t pas o'bstacle a l'ap::;ilicati('n des lcis et reglamento généralement 

applicables en ce qui concernc 1 1 exp.loi ta t,ion des moyens do transport. 

SECTION 12 

Lee dispositions de la section ll s'appliqueront quelles que soient 

les relations existant entre les gouvernoments dont relevent l es porsonnes 

mentionnées a ladite section et le Gouver~ement des Etats-Unis. 

SECTICN 13 

a) Les dispositions législatives et reglernentaires sur l 1entrée des 

étrangers, en Vi{3Ueur aux Etats-Unis , ne pourront pas ~tre 

appliquées de :iraniere a porter atteinte aux privilcges prévus 

a la section ll. Les visas nécessaires aux personnes Eentionn6e s 



A/371 
French 
Page .20 

dans cette section seront accordés sans frais et aussj. rapidem0::1t 

que posai b}.e • 

b) Les dispo;;.: :;:~c:r.-..::J législatives et regJ.ementail"'ea sur le séjour el.es 

e:1 ":.gn~\.D: a.ux Etats-Unif-l, ne pour:ront :pas etre ap:riiquées 

de n:ri.:.-:i.:i.e1·.::) ii :i::, ,.,:::·t,Jr ""tteirrte e.ux :privi1egee :prévus a la secticn 11. 

Elleo l2~ r~:-iti r:".'Oi.:'Íi nc,t~.;:r:rent Jl9.S etro appliquées a.o mantero a 

Il est t0TtDfoi0 ent'3r.d.u qu•au cas ott 1 11me de ces :personnes abuserait 

do cea :p:r.iv:i.leges en 07.erq!-lnt, sur le te~ritcire des Etats--Unj_s, 

deo a.cti v:l tés f!aI18 r ap20:ct ave e sa g_uali ~é ofi'i :)ielle, les privileges 

:prévus 11. la section 11 ne seront pas inte·Qrétés de 1r.aniere a la 

soústraire a 1re:p:;;¡licc."i:.:ton él.os d ia:posi ti~ns légj_slatives et 

r eglereentai::.·es deo E·~e.tz-U:.üs, conc~irnant le séjour continu des 

étrangers, sous ::-ése:·ve que : 

1) aucu:1e action no sera int er .. tóe en vertu de ces d.isposi tiene 

législat::_ves ou rl:glimc 0.:ta4.1·es :pour contraindre 1' une des personnee 

sus-montiormées a qu:;.tter ].(;:s J.'~tats-Unis, sans 1 1a:prirobatton 

préalable du S0c:dtai1•0 d 1Etat des Etats"TJnis .. Cette approbation 

.... \ • .. ' 1 ' l'- J.. · 1 ' b ne pourra e-r,rp co:me0 (j_U ai)J~eo consu "ª vir.:n ave e G hora re 

représentF..nt dl1.m Mem1)~c (ou cl 1un. memore de ca fi:.mille) ou avec 

le Secrétaire génére.l ou le Dfrectet.lr général de 1 1 institution 

e:pécialiséo .int6ressée s 1il e 1a5it de tcute autr0 personne v.isée 

a la: secti()n l J. ; 

2} un r eprésentant du Membre intéressé , l e s~crétair.e général de 

1 1 0rgan.isation dos Na.tior.s U::.iea ou le Directeur gó:né:ral de 

1 1 ineti"liution sp,frialioée intóressée, selon l e cas, aura le droit 

de com:para'ttre pour la :pereor~'"l.e centre lo.g_uelle 1•action est 

i ntentée; 



A/371 
French 
Page 21 

3) Leo persormes· qui bénéficient des privileges et irnmunités 

diploma.tiques en vertu de la sectior. 15 ou de la Conventicn générale, 

ne pourror..t otra requ:i.ses de q_ui tter les Eta ts-Uni s que conf ormément 

a la -procéaure d I usa.ge npplicable aux em,oyés diploma ti411es 

accrédités au~res du Gouverncment des E~~ts-Dniso 

e) La :p1·é0ente eectio!l ne dis:per.se pas de la production, sur demande, 

de preuvec raisonnableH ótabl:i.ssant que los :person:..1es • se récla:mant 

eles droits accord.és a la section 11 rentrent bien de..ns les catégories 

prévues a ladite s0ct~.on. El.le n 1exclut pas en outre l ' ap:plication 

:raiuonnable eles reglementa de· quarantaine et de santé publique,. 

d) Sous réserve das dispositions précédentes de la précente section 

ot de celles de la Convc:;ntion générn.le, les Etats-Unis gardent le 

:plein pou-voir de décision et de controle en ce g_ui concerne 

1 1ontrée d0 porsonnos ou de biens sur le territoire des Etats-Unie 

et les condi tions auxquelles ces personnes seront admises a 

de!Ii.0urer ou b. r(fo idor our lo.di t terri toj_re" 

e) . A la deuande des 6,utoritéo a.mérica:i.nos compétentes, le Secrétaire 

général entrera en négociations avec elles en vue de prendre les 

disposi tions nécesse..ires pour l 1 enregistre.ire~-it des E::rrivée s et 

dó:parts dcrn personnes tHul.aires de vüms limi téo au transit a 

destino..tion et en :provenance tlu district administre.tif, et ne 

l es autori2ant a séjourner que dans le district adminiotratif 

et dans son voisinage irr.médiet. 

f) Sous réaerve des dispositions précétentes de la présente sect1on, 

l ' Organ1Eation des Ilfatior.s·Unies aura 10 droit exclusif" d'autoriser 

ou d 1 1nterdire l 1entrée dans le district administratif des personnos 

et des biens, ainsi que de pr~scrire les conditions a~xquelles les 

personnes pourront y dcmourer ou y rés1der. 
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SECTION 14 

Le Secréta.i:ce général et les autori téa D.!!',éricaines compétentea, a la 

dorr.ande de l 'un d I enl.i:re eux, se consnlteront au sujet des ru.asures pro:pres 

a fecili ter 1 1 ent:cée aux Eto. ts-Unia de personnes venant de 1' étranger qui 

décirent ae r ernlro dans le district adt1iniatratif et g_ui ne bénéficient 

pas des droits prévus dans le :présent articlo. Ils se consulteront égale:ment 

au oujet de 11utilieation par ces mefiles ~eraonnes des moyens do traneport 

disponibles, 

ARTICLE V 

Repréoentants perimn0nts 
aupres de 1 10rganisation .dee Nations Unios 

SECTION 15 

1) Toute pereom10 norunée aupree de l'Ort~o.nisa tion des Nationo Unies 

par un Membro, en quali té de reprécontant permanent principal ou 

de représontant pormnent ayant rang d 1amtassadeur ou de ministre 

plénipotentiairo; 

2) tona n:embres :perrranents de leul' personnel, qui seront d.éaignés 

auivant accor<l. entre le Secrétaire général., le Gouvernement des 

Etats-Unis et le gouv0rnoment de 1 1Etat 1ntéressé; 

3) toute personne norunéo par un membre dtune institution spécialiaée, 

telle que définie aux termos du paragraphe 2 de 1 'Article 57 de 

la Charte, en quali té de représentant per:manei~t principal, ayant 

rang d I o.mba,ssadeur ou do ministre plén:tpotentieire., aupres de 

ladite institution spécialisée a son siega aux Etats-Unis, et 

4) tout autre représentant permanent principal d'un ffiembre d'une 

institution spéciulis8e, ainsi que tous reembres :permanents du 

persor.nel des re:présentants aupres d 1une institution spécialisée, 

qui seront déoignés suivant accord entre le Directeur g6néral de 

1 1 insti tuticn o:pécialisée, le Gouvernement des Eta ts~,Unis et le 

gouvernement du Membre intéressé, 
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jouiront, sur le territoire des Etats-Unis, gu 1ils dereeurent a 1 7intérieur 

ou a l'extérieur du district administratif, des roere.~s privileges et 

iirirnuni tés qui sont accordéo par les Etats-Unis aux envoyés diplo:rr..at:i.ques 

accrédités aupres d 1eux, et ce, sous réserve des conditions et ooligations 

corres:pondantes. Dans le cas ou le eouvernemont d 1un Membre n 1est :pas 

recomm ~ar les Etats-Un:i.s, ceux-cj_ pourront r estreindre les privileges 

de ses représentants et des membreo de l our personne.1., aux liinitos du 

district adrainlstratif, au lieu de lour résidenco et de .leurs bureaux, 

s'ils sont eitués en dehors du district, au coura de leurs voyag~s entre 

l e district et l~ur liou de résidence et leurs bureaux, ainsi gu'au cours 

des missions officielles, a destination ou en provenance de 1 1étranger, 

SECTION 16 

.AP.TICLE VI 

Mesures de .:police deetinées a assurer la 
protection du d1strict adminístratif 

a) Les autori tés amérj cajnes compétentes prond:r·ont les mesure a 

appropriées afin d'éviter que la tranquillité du district 

adminiGtratif ne soit troublée ·par 1 1entrée non autorj_sée de 

croupos de personnes, ou par des désordres dans le voisinage 

iII:.ID.édiat du district. A cette fin, elles assureront, aux 

limites du district administratif, to1.1te protectlon de police 

nócessaire. 

b) A la delllande du Secrétaire général, les autorités ar,iéricaines 

compétentes fourniront les forces de police suffieantes pour 

assurer, a 1 1 intérieur du district administratif, le respect de 

l a loi et de l 'ordre puolic, et pour eA-puloer toute personne, 

suivant les instructions données sous 1 1autcrité de 1 10rganisation 

des Naticns Uniesi> L10rganisation des Nations Unies, si les 

autori tés rui:éricá.ines compétentes en font la demando, s 'entendra 

avec celles~ci en vue de l eur rembourser les dépenses raisonnables 

occasionnées par ces serviceso 
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ARTICLE VII 

Services publics et protection 
du district administratif 

SECTION 17 

a) Les autorités a.mértca.ines compétentee feront usage, dans la mosure 

ou l e Secréteire ·général le de!JjB.ndera, des :pouvoirs dont elles 

disposent a cet égard, pour ass'\lrer la fou:.."Ili ture au district 

administratif , a des conditions équitablos, des services publica 

nécessaires, y compris l'électricité, l ' eau, le gaz, les sorvicea 

:poat-e.ux, télé:phcniques, télégraphiques, les transporte, l'évacuation 

des eaux, l ' enleven:ent des ord't,lres, les service~ d I incendie, 

l' enlevement de la neige, etc·. Dans le cas d 'une :lntorruptj_on 

ou d 1une mona.ce d 1interruption de l'un quelconque de ces services, 

les autorités américeines com:pétentes considereront les oesoins 

de 1 10rganisation des Nations Unies come étent d 1une importanca 

égale a ceux de m~m~ nature des administrations essentielles du 

Gouvernement des Etats-Unis~ En conséquenco, elles prendr ont 

les ~asures appropriées pour éviter -que les traveu..~ de 1 10rganisaticn 

des Nations Unies ne soient entravéso 

b) Des dispositions epéciales relatives a l ' entretien des servicea 

d 1utilité publique et des travaux de construction souterraines 

sont prévues a l 1annoxe 2. 

SECTION 18 

Les autorit~s américaineo corupét0ntes prendront toutes les reosures . 

raisonnables pour emp~cher que l'usage qui pourrait ~tre fait des terrains 

avoisinant le dietrict adminiatrati:f ne puiese portar e.tteinte aux . . . 

agréD'.ents du district et aux fins auxquelles il est destiné . L 10rganisa.tj_on 

des Na tiona Uniea prendra, de son c~té, toutes lea l!!esurss raisonnables 

:pour emp~cher que l 1usage qui pourra_i.t ~tre f'ait par lea lfotions Unies des 

terrains s1tués dana le district administratif ne porte atteinte aux 

agrémenta des terraina situés dans le voisinage du district adlllinistrati:f' . 
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Il eet .entend_u qu'aucune sorte de discrimination de race ou de religion 
.. ' , . . , ··, ·. 

ne sera .tolérée dans le district administratif. . .. . - . ' 

SECTION 20 

.ARTICLE VIII , 

Questions relativas a 
l'applicatión du présent accord 

Le Secrétaire général et. les· autorités américainea compétentes se 

mettront d 1accord sur les voies par lesquellee se feront les con,munications 

rélativea a 1 •·application des disposi tions · ciu présent acc-ord et des autres 

questiona intéressant le di'strict administratif·. Ils pourront conclure tout 

accord e.ddi tiohnel qui se révélerai t . néc·essaire pour réaliser les buts du 

présent· accord. Lora de la négociation d 'accords addi t:l.onnels avec le 

Secrétaire génóral, ·lee Etats-Unfs entreront en· cónsultations avec les 

autorités d'état et locales compétentes~ Le Secrétairó d'Etat des Etats-Unis 

déeignera auprcs du Secrétaire général, si celui-ci en fait ·la demande, un 

repréaentant spéciai chargé d'aes~rer la liaison. 

SECTION 21 

á) Tout différend entre l'Organisation des liati óne Unies et les 

Etats-Únis a.u sujet de l'interpré.tat:!.on ou de l'application du 

présent accord ou de tout acco~d additionnel eéra, s'il n'est 

· i,as réglé pár ~oie de négo9iatioris ou par tout autré mode de . 

• reglemorit agréé par les par.ties; • aoumis a.u:;,: fina •. dé déci~ion 

définitive'·a 'un tribllllal comp~sé de trois•arbitreé, doilt l'un 

séra·.-des:te;né 'par Íe Secreiairé l3énéral, . i 1autre· par· le ·secrétaire 

d'Etat' d~s Etats-Uni~, et ie troi~ieme chois:t 'par í~~ deúx autres, 

ou, a défá.ut d'accórd entre ~ux· sür ·ce· éhóixj par 1e ·:i:itési dent de 

, . .. .. · .. . , -

· b) ' ·1e se·crétaire générai' ·ou les· Eta t!3..;'&ii'is , pourrónt . _p;ier i I Assemblée 

générale de demandar a la Cour interna::tibnaie .- de jústice un avis 
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consultatif sur toute question juridique qui viendrait a etre 

• • soulevée áu cours· de laclite procédure.. En attendant l'avls de 

la Cour, les deux parties se conf o:rmeront a une décisj_on :i.nté:·:i:ir.aire 

du tri bur..al arbi tra.l. Par la suite, celuj.- ci rendra une décision 

définit ive en tenant compte de l'avis de la Cour • 

.ART'ICLE IX 

Mesures diverses 

.a) . . L'Organisation des Nations Unies ne ... :pourra dis:poser, .en totalité 

ou en partie, du terrain dont elle est :pro:priétaire dans le d:i.s'lirict 

administratif, sans le consentemont des Etats-Unis . Si les 

Etats-Unis refusent ce consentement, ils devront acheter J.edj_t 

terrain a l'Organisa tion _des Nations Unies , a un prix qui sera 

déterminé confor11én:.ent aux d~s:positlons du paragraphe a.) de la 

présente sectiono 

b) . Si le siege de l'Orgunisati.on des Nations Unies est transféré hora 

du district administratif~ tous les droits réels, titres de . 

propriété, et autres intérets port-ant sur la propriété du district 

administrati:f de 1 10rganieation ser~nt, en totalité qu en :partie, 

a la den:s.nde soit de 1 10rganisation des Nations Unies, soit des 

Etats-Unis, cédés et transférés a ceux- cio A défaut de pareille 

de!llande, ces dits droits, titres et intérets seront transí'é:rés 

et cédés a la cir?o~scription admin~strative d'état dans laquelle 

les ·terrains sont situés, ou encore, si cette circonscription 

administrativa ne le désire pas, a ~1 état dans lequel .l~s terrains 

sont situés._ Dans le cas ou aucupe _de. cee;tárties ne désireraient 

obtenir pareille cession et transfert, lesdits droits, titres et . . . 

intérets pourront etre aliénés, conformément au paragraphe a) de 

la ~résente section. 
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e) Si l ' Organisation des Ivations Unies aliAne tout ou partie du d:l.strict 

administ:ratif , les dispositiono contonues da.ns les autres sections 

du pr6sent accord qui s 1appliquent au dictrict a<Lilini st~atif 

cesseront iu,médiatement de e 1ap:pliquer aux ter:rains et am~ 'ba·i;iments 

dont elle aura disposé . 

d) A défaut d 1~ccord, le prix a payer :pour tout trancfert de propriété 

prévu a la :présente soctj_on consistera en J.a justé valeur du 

terrain, des batiI110nts et installations au momen·t; du transfert, 

ladi te valeur devant etre déterminée conf ormément a la procédure 

prévue a la secticn 21. 

SECTIOH 23 

Le sieee de l' Organisa tion des Na tions Unfos ne sera pas trensféré 

hora du district administratif , a .moins que l"Organ;ioation des Nations 

Unies n'on décide ains1 . 

SECTION 24 

Danz le cus ou le siege de l ' Organisntion des Nationo Unies s9rait 

transféré hora du territoire des Etats-Unis, le présent acco:rd cessera 

d ' e't.re en vigueur, e:>:cepticn faite toutefois de celles ds ses disposi t:I~ns 

qui seraien-t nécessai:res :pour la terminaison réguliere des activités de 

l ' Organisaticn des Nations Unies dans son siega des Etats-Unis et pcur 

la dispos1t1on de celles de ses propriétés qui s'y trouvent~ 

S:B;CTIOU 25 

Le Gouvernement des Etats-Unis assumera en dernier ressort la 

r esponsabilité de J.. ' exécution par les autorité.s runéricaines coropétentes 

des obligations qui lenr sont imposées :par le présent accord. 

SECTION 26 

Le0 dispositions du présent accord completent celles de la. Coüvention 

génórale . Dans la :mesure ou une disposition du présent accord et une 

dis:poeition ele la Convention générale ont t:rait a l e. meJLe question, les 

doux disposi tions seront. considérées autant que possi b_le, co.ml1!e coro_plé.w.entairss 
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et s •e.ppliqueront toutes deux sans 9-ue l ' une d ' elles n,-3 puisse HmJ.ter les 

effets de l'autre. Toutefois, en ces de cont:t·e.diction e..bsolue , J.eo disposi

tions du présent accord prévaudronto 

SECTION 27 

Le présent accord sera in:terprété a la lum:!.ere de oon but fcndareental, 

qui est de perr.:3ttre a 1 1 01~ganisation des Hations Unies ele pleincment et 

efficacoment exe~cer ses fonctions et d ' atteindre ses btts au siege de son 

acti vi té aux Eta ta-Unís d 'Amériqne., 

SECTION 28 

Le présent uccord entrera en viguet;.r e la aui te d 'un échange de notes 

entre le Sec:::-étaire géné!'al, ciument a.utorisé en vertu d ' une résolu-1:;jon de 

1 1 \ssemblée générale de l'Orgonisation des Nations Unies , et l 1autorité 

corr.pétente du pouvoir ·exécutif des Etats- Unis , dument autorisée en vertu 

d'une n:.esure appropriée du Congreso 

En foi de quoi, l es représentants respectifs ont sic;né le préscnt 

protocole et y ont a~posé leurs cachets . 

Fait en double exemplaire, en langue anglaise ot en langue fran~aise, 

les deux textes faisant éga.ler.,ent foi, a Lake Success le vingt- six juin 1947. 

La z.one mentionnée a le. Gecticzi 1 a) l) se co.mposo : 

a) des lieux sis da::is 18 J3oro:,Sa"1 de r,:o.nhat-can, • ville et éta·li de 

Nelr-York, l eir,dits lioux é-'.R...nt ."L::.:nitó~., a 1: tJ:,t pa1~ la l:i::n:tte ouest 

Premiere Avenue, au nbrd J)':lr l::!. limite sud <J.e la quarante- hui ti eme 

Rue est, et au sud par J.3. limi. +,e nord . de l a g_uorante- 6.euxie:me Rue est, 

les l imites decidí t es voies éta!YC celles qui devro;:.tt résul ter ele leur 

élar13:i.asément t el g:~11a c-'.;1..1e l1.e.rt1J:ct p:cop·x;é; b ) d. 1un.e servitude sur le 

Franklin De Roosevelt; Drive , pe.1:tant el •un r.:i:veau i::rl'érieur au-dessus 

duquel sera comit ru1t o une espla11ede, ce n iveau ·devant é'tTe déterminé 
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0n vue de ln construction et de l ' entreM.en de l ' eaplanac.e susdi te . 

Cette sor Y:i.tude s ' éte11dra a toutes superstructureo da meice g_u ' aux 

fond.a t:touo et colonnes qui supporteront l ' esplanade et g_ui seraient 

poséea a.u- dessous du niveau inférieur a déltmiter. La zc.-ne entiere 

se:ra dófinie e.ve e plus de préc.:Lsion par. un accord addi tionnel entre 

l ' Organiaation des Iiations Uuies et les Etats-Unis d 1.Amériqueo 

PJfl'lEXE 2 

Entre1¡ien des aerv:i.ces d 'uti li té ;publique et constructions oouterraines ~ 

SECTION 1 

Le Sec:..·étaj_re gén érol convient e.e fou:rr.1ir des laissez-passer _p.ux employés 
I 

d~n:ent. autorisés de la vj.lle de No"t-~-York, de J.'Etat de· I1Tew-York ou de toute 

agenco ou circonscription de ledi"l;e ville ou dud:1. t Etat, e n vue de permettre 

a ces em:pJ oJ•és d ' :i.nspoctor., ró¡:axor, entreten:i.r , reconstruire les s·e rvices 

d 1utilité pnlil:l.g_ue., canalisations, coJ.lecteure et égouts , et de le ::i déplacer, 

le t0ut a l ' intérieur du district ad.minietratj_f. 

S~CTI0N 2 

La vil:!.e de HEn-r-Yo-:-k ou 1:Etz+.. de New- Yorl< ou l e u:;:•s a t;onces ou 

Secréto.ire géncSral, et de J:w:c.H!r e a ne 2s.s troubler 1 ' accomplisseJll.ent 

dee foncti ons de l ' OrGna:.:.sa·;.;1on des ;:,:ationa Unj_ea . 
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·AirnEXE II 

(Public Law 357 - 80eme Congrcs) 

(Chapitr e h82 lere Session) 

(s.J. Res. 144) 

RESOLUTION' COMMUNE 

Aut9risarrl:; le Président a. donner eff'et a 1 r ecco:rd conclu entre 

le3 Etats-Unis et itorganisation des Nntions Unies pour instcller 

aux Etats-Unis le sieGe pe:rmanent da l'Oraanisetion des Nntions Unies, 

et E'.utortsant les mesures nécensa:tres pour faciliter l ' opplication des 

dis:poe i tions de cet accord et po,,r d ta u treo fins. 

AT'i.'E1'1DU QUE la Charte ~es Iifatlons l:nies a été sif30€C nu nom des Etuts-Unis 

le 26 Juin 1945 et r atifiée le 8 aout 1945 par lo P~ésident des Etats-Unis 

sur l' avis et avec le consontement du Sénnt et que l ' instrument de 

rntification de l adite Cl1arte a été déposé le 8 aout 1945; et 

AT'l~ilJI)U Q,1JE lodite Cha1--te des Natio;1s Unies est entrée en vigu~;ur en ce 

qui concerne les Etate-Unis le .24 octobre +945; et 

ATffiIDU QUE l'Article 104 de la Che.rte etipule quo "L'Organieation joutt, 

sul.' le territoire de chacun de ses Memores; de la cepaci té juridique 

qui lui est né:::essaire pour. exerce:r e·es fonctions et atteindre ses lmts" ; e 

ATTENDU 'QUE l't..~ticla 105 de l e Charte stipule que : 

111. L'Organisation jouit, sur le t~rritoire de chacun de ses 

Membres, des priYileges et immunitós qui l ui sont néceasaires pour 

atteindre ses buta. 

2. .Les représentrmts des Memtres des Hations Uniea et l es fonction_ 

naires de l'Organisation jouissent égal ement des privilegea et 

in:munités qui leur eont nécessairea pour exercer en toute indépen

dance leurs fonctions en ·:rcppo:rt avec l'Organisation. 

3 . . L'Assemblée générale peut faire des recommandations en vue de 
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fi:r.:er l es détc.il s d1o.pplicc tion des paragraphes l ot 2 du préscnt 

article ou proposer· o.ux Meíh'tires des l'fo.tions Uni ce des convontions 

o. cot off et;"; et 

Nl'TEIIDU QUE l 'Articlo 28 ut d r autrcs 1 .. rticloe de l a Cherte des l'lations 

Unics prévoi ent l ' établiseement d ' un sicgc permonont do i ' Organisation; 

ot 

ATrll,~1)U QUE, en v0rtu dos arrangemonts provieoiros conclus le 26 juin 

191+5 par l os Gouve:mements rcprcscntés a la Confércnco des ?iet:!.ons 1Jnics 

sur l'Organioation intornationa1.e; la Co!Wliss ion própur atoire, établic 

conf'ormément a coa err ongo:ments, était cbargé de "fairo des étudos et 

de préparcr des recommandations conco:rrnmt l ' empl ncemont du siego pe~anc-nt 

do l ' Organisation", et 

ATT.El':DU QUE pendent les truvaux de ladite Ccmm:i.ssion p:róparntoiro, lo 

Con13rce des Etats -Unis par l a r eísolution "H. Con. Res . '75", votée a 
l ' unanimitó par la Chambre des représentants l o 10 décembre 1945, et 

approuvée a l ' unenimité par le Sénat le 11 déccmb~e 1945, a invité los 

l'-Jations Urlics "o. établ ir lG siego de l ' Organisation des Nations Unies 

e.ux Etats -Un1s "; et 

J.'I-TENDU Q.UE l '1".ssemtlóo génó1·e.l o a décidó l e 14 dócembrc 1946 que "Lo 

eicgc pcnnoncnt do 1•orgnnisation des Nations Uniee sera établi en la 

villo do Now~York, dans l a zone délimitóo par la Promiero avenuc, 

le. 48emo rue (Est), l'Eó.st Rivcr, et la 42eme rue Est", ot 

i.TTEIIDU QUE l ' J,ssc¡'"blóe g:i,16:ra:e a déci'1Ó l e 14 docemb:i:-o 1946 que 

"Le Socréteire génlral ost at:.to:..·isó a nétsocier et a co1~,;l uro avec l es 

o.utori tés compétentes dos Etats-Unis ·a' Jnérig!.10 un accord co:ic:ornent 

Ifow- York du siogc porm~ont des Nati0::s Unios" et de s 'inspiror do.ns 

ces négociations, dos dispositions du projot prÓliJ?inaire d ' accord 

négocié pc.r l e Secrétairo géné:::-al et l e Secréteirc d ' Etat dos Etats-Unis ; 

ot 
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ATTEl!DU QUE 1' Assem0lée géné:r~l e a aéci dé le· 14• décembre 19J¡.6 g_u 1 en 

cttend~mt 1 1 entrée en vigueur de l ' cccord n:entionné ci- dcssus ºLe 

S 't , , t . , ' , ' ecre aire gane:ce.l es autorise a negociar· et u conclure des arrr.:.1[;e!ccuts 

ü.Ve c los nutorités com:pétentes des Et.:::.ts-Unis d1P.mér iqué en vue de 

déte1'Illiner; a titre pr ovlsoire, les privi l eges, irnr-mnités et facilités 

nécesso.ire.s relatiYcment au ,sic.ge permenent c1e 1 rorgD.nisatior.: des .Eationa 

Uni eo", et 

ftTffl!DU Q,UJ~ l e Secrétnire -~-, ?~tct des .Etats-Unis, 1:-:pr ee co:neul t ::-.tion 

avec les cutorités ccmpétentos de 1 1EtGt et de. l _l'l· ViJ.le de Hm-, YorJ'.:', 

a signé a Lake Success , Ifow York, le 26 juin 1947, au .1om des Eto.ts ;..U;:iis , 

un o.ccor d o.vec l es Ifo.tions Unles relatif .::u siege de 1 10rga:nisntion, 

lequel accord est i ncorporé dcns l n présc~te lci; et 

ATTEIIDU QUE i l eat stipul é , de.ns ledit accord, qu 1 11 eritrc:..·a en 

vigueur a la suite d 1un échi:mee de notes entr,2 les Ett:ts-Uni8 et J.e 

Secrétaire génér ,ü de l ' Organis2tion des lfotions Unies : 

EW CONSEQU.ENCE 

LE SENJI.T ET LA CHJ\I,füRB DES R}E:!?RESEl\li:'J\HTS DES ZT .. ".'IS-Ui'US D' AM¡KRIQUE 

SIEGEANT EH CONGRES IíBCIDENT, qtte le Préeident est autorisé ~ d1Jrmer 

effet, en ce qui concerne l es Etats-Unis , a 1t2ccord concltt .entre les 

Etats- Unis c1'f.\mérig_ue et l 1Orgcnim1tion des 1'1!:!'tion~ Unies r.olot1·re:r;;ont 

au ai ege de l' Org~nisation, signé a L-ake Succeos, :r-rew Yori~, l e 26 Juin 

1947 ( et aésign~ ci-ar,res sous .l e nom d ' 11C'.ccord 11
) , uvec telles n:od1f1-:

cati ons que le Prés idant peut Juger nécossaires et appropriécs , ces 

modifications ne devont pe.s etre incornpi::.tibles avec le sena e;énérel 

dud1t accord ni 1m9oeer ~ux Etots-Unis d ' obligation sup9lé~entaire ; e t 

g_ue le . Préeident e□t égalen:.ent autorisé a ccncl"...re .:.·'lec l .' Organiaction 

' des Nations Unies , corn"' -11. le JuGera bon, ~pres ccnsul ta-1?ion evec 

l es ~utor ités compéte~tes de l'Etat et .de l a Z-il le, t ous ~ccords 

additionnels qui pourront etre nécessai res pour atte i ndre l es fins au dit 

o.ccor d : 
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ETA:NT El'iTEIIDU que tout accord addi ticnnel ccnclu en vertu de l a 

secticn 5 de l'accord inccr,cré dans la rréseute loi sera scumis u 
1 1 apprcbat:i.on du Ccngres. Le texte de l'acccrd auit 

(Voir Annexe I pcur le te~te de l'~ccord) 

Sec. 2 . . En vue de 1 1exécution des engagemerits contractés par les 

Etats-Unis en vertu du dit accord et dés accords ndditionnels et en ce 

qui ccncerne les aosurances dcnnées par les Etats-Unis que l'Organioation 

des Nations Unies ne sera pas dépossédée de sa propriété dane le dist~ict 

du Eie50 et en ce qui ccncerne l'établissement d'installations de radio 

et la créntion éventuelle d'un aérodron:e : 

o.) le Président des Etats-Unis cu tout fonct:!.onnaire cu org::ne du 

gouvernement autorisé par lui, peut acquérir au ncm des Etats-Unis, toute 

p;i::cp:d~té ou tcut droi t sur une pr9pri~té Pf!'.. acha_ t _, . dcnoJion __ O'.J t.9ut autre 

moyen de transfert, ou peut faire intentex· des actions en vue d1 acquérir 

cette prcpriété cu ce drcit par voie d'expropriation. 

b) A la demande du P~ésident cu du fcnctionnoire que le Président 

pourra désigner, 1 111Attcrney general" des Etats-Unia peut faire intenter 

cette action en expropriation cu toute nutre action, au nom des Etuts-Unis, 

par le tribunal de district des Etats-Unis da..'1s le ressort duquel se 

trouve la propriété en question, et ce tribunal aura pleine compétence 
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pour connaí:tre de catte action; toute action 6n ex'!)rop.:-iation sora con¿uite 

conformément a l a lo1 füt l er aout 1888 ( 25 Sta t, 3'.::7), et au.x 0.mer-derc.e; 1ts 

qui :r ont été .:,pportée et e le. loi dn 26 févrter 1931 ( 46 st.at . J.421) et 

aux w .enc"lemente qiti y ont été apportés . 

(e) A pe1rtir du mom~:mt ou cette oct:ton sera int:i:odui t e, il. ponrro. 

etre pris :possession de cette propriété des qne le Président ou l.e 

fonctionnaire qu 1i l des i gnora, jugeru cGtte m0sure néccssuire et le tribunal 

~rendra les ordonnC1nces nécesseires pour permettre de ?énétrer dens l es 

l.ieux. et l es occuper . . 

( d) Le P:résident dos ~tets-Unie ou tout fonc;tionnaira ou o:..~@:.1e 

du gouvernement dm:nant <1utorisé par le Préoident peut, Ctu nom des Etats-Unis, 
. , 

tranaférer o. l 10rgi::.-nieation des lfütiona Uniea l a j0ui2c;-~,,co ali: t0ut0 :prc-pne -

t'5 ou l cur t.r:-.r;sf'Órcr posscsslon nt ti trc rr.10 .ti'I omer1t F., toua droi t::: sur toute 

propriétó, nc\uise ou détenue par l.es Etate-Unis en vertu du paragrcphe 

a) ci-deaaus , dana lee . contitions prévues par 1 1 ~ccord ou tout uccord addi

t ionnel, ot pasaerc et signifierc tous actee tr~nelatifs ou tela outres 

instrumenta et prendro a ce propos toutes .autres disposittons qui peuvent 

At , ' 1 e re necesaaires a l ap?lication des clauses de 1 1eccord . 

(e) La présente lo5. autor is e 11 ouverture d I un cr6di t a prélever 

sur les fonda du Trésor c¡ui n' op.t pé,s re~u une e utre r:tffectatioc, 9our 

loe solIIlles qui pourraient etre nécessaires pour pe:r,nettre aux Etats~Unis 

d 1 exécuter les enga gementa g_u1 ils sor.t::mtorisés a contrE.cter par la préaente 

loi A COI~DITIOH que toutes sommes af:fectécs en vertu de ln présente 

autm.·ie~ticn ne soit dépensées que sous réserve de remboursement :par les 

Natio:-i.s Unies conforn:én:ent a la aection 3 de 1' accord, et que les som:nes 

uinsi romboursée8 soient versées r.u Trésor des Etats -Unis ou e lles figure-

ront au titre des recettea diverses. 

Sac . 3. Le Prsnid.er.:t. ou le Secrétaire d'Etat, sur ses instructions, 

eet autorir-é a conclure des accords 9.vec l ' Etat de !Jew- York cu tout autre 

Etat des ELQto-Unis, et dons une mesure qui ne soit pas incompatible evec 
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l e l oi dudit .~t~t, ~t nvec une ou plucieurs des sub- divisions politi~uee 

de cet Etc, t vour fttcili ter la mise en oeuvre des disposi tions de l' accord. 

Sec . 4 . Tous l es Eto.ts ou dene une mesure qui ne soit pas i ncompa-

t ible avec ln l oi de ces EtQto, to~te subdi Vision poli tic¡_ue de ceu.':-ci, 

Dffectós per l ' établinsemant du siege da l'Or3anisütion des Nutions Unies 

aux Etcts--Unis , sont úut orisés a ccnclure entre eux ou evec 1 1 Or tio:nisa t:ion 

des N~tione Unies des &ccords com~atiblee avec l e ~réeent accord, en· vue 

de f ociliter 1 1exécut~on de ce de~nior: toutefcia, aauf en cae ature~nce 

ou l oroqu I il a ' ngi t d' un cccord re•.retnnt la c~ractere de contrut habi tuelle-
. . 

ment pusaé en pnreil ces, un repréoent0nt des Etats- Unis , ~ déoigner par 

le Secrétnire d ' Et::.t, pourre:, dans la mesure ott le Secrétc :i.re d ' Etct le 

Ju.sera nécessc.ire·, participar anx r.égocintions, et tout accord de cette 

es pece, conclu :i:iar l;n Ji:tat ou pnr tous Etc..tD ou toute subdivision 

politique d1 un Etat, devra etro soumis a 1 1approb~tion du Secrétaire ar~tct. 

Sec . 5. Le Préoident cat cutorisé ?, donner proviso:ireme:it ef'fe'li 

en ce (!Ui concerne l e siege tcmporaire de l'Organisation des Netions Unies 

d.:ms 1 1Etc t de New-York, e talles dispcsitions de itaccord qu 1il peut 

juger utile d 1 apr,liquer eu égard aux besoins de 1 1 Orgenisation des IJotior,e 

Unies pour son aie~e tem~oraire . 

S 6 t ...... t • 't, ec . . Aucune disposi tion de l accord ne pourro. e·lire in-cerpre ee 

coma.e diminuant, reotrcignant ou réduise.!1t de f'E:~on quelconqus, le droi t 

qu ' ont l es Eta ts-Unis de p rotéger leur propre sécurité et de régler 

entierement l 1 etltrée des ótrangera dnns toute partie du territoire des 

Etnte-Unis autre que le district administretif du siega et son voisincge 

irrr...édiat, tel qu'ils eeront défir,:s et fiXés dcns lu~ accord additionnel 

<:onclu entre lea Eto.to-Unis et l 1 0rGtmisation des IJ::itions Unies en 

exécution des dio:pcsi ti~ns de la sc-::tion 13 ( 3 ) ( e) de 1 1 occord, et 

d~ns lee zonee qu t il est normri.lorcent nécessnire de tro.verser en trcnsi t 

-pour se rendre du district odminiatrc . .vif du sfo3e en p::;ys étran3er et 
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vice versa. En cutre, aucune dia,osition de la soction 14 de l 1 ~ccord 

_concernant l es mesures deetinées e fQciliter 1 1 entrée aux Etets-Unis 

des personnes qui désirent se rendre dans le district adm:I:nistratif 

du siege et ne jouissent pe.s du droit d1 entrée prévu e -la Biection 11 de 

1 1 accord , ne sera 1nterprétée comme modifinnt d'une faqon quelco~que 

l es lois des Etots-Unis sur 11 immi3]:'ettion ou sus:-9endant leur 1:!!)~:J.ic~tion ni 

comm.e engagecnt d1 une faqon quelconque los EtGts-Unis 2 modifier lesdites 

lois out suspendre leur applicction. 

Approuvé le 4 aout 19l~ 7 
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Loi.,:t::·e en date du 4 aout 1947, adressée par M. Charles Fahy, conseiller 

jurióSq_ue , Dt:pm~tem!.m t d.1 F,tat , \.ashingt on, a M. Ivan Kerno, Se~:cetai:re 

géné~~al adjoint chU:l'."fié a.es af:tail·es ju:ddiq_ues, . 

Che:;:- Monsieur , 

Cornme vot~s 1 1 a-;ez sans (loute app:.:-is , le Congrea a approuvé au coü.rs 

des <iernie:,:es heures de s a ;_·écente session une résolutio¡1 commune autori

sant le Préstó.ent des ?~tats-Unis a clonner eL'et, pour les Ete.ts-Unis, a 
1 1 acco:td conclu par les Ifotions Unies et les Etats -Unis e.u sujet du 

sie¿;e de l 1 0:cgl,n5.sn.tion. Je joins a le présente lettre, . copie du texte 

de l e. résolut:ton 11S. J . Res . 144" , tel g_u1 il a été adopté. Le Présid.ent 

n 1 a :pas encore si¿nt l a résolu.tion, mais je ccm:2te qu 1 11 le fe::-a cl ' ici 

g_ue:qu0s jours. 

., , • ' "\ , 
La r.onvention cenere.le sur les p:: ivileges et immunites des I-Jations 

Unies , que nous avons soumise au 0ongres en lui deme.n1ant- dt e.ntor:.ser 

Sénat, :rr:u.is nr a :r;as en cer e fai t 1 1 objet d 1 tU1.e d.écisj.0::1 d.o la. Ct::~·~1.:-re des 

~• t ., • .1.. • • • t ., 1 l ' 1 "" v :::un •:.'.'oi:.vercz ege..Lrn:-:,.an .... ci-JOJ...!l • u.ne cop.i.e (,e a 1·eso . . u.v~ on 

Yous 

, 
reserv-er sa 

posi'i:icn en ce qui conc•.n·ne les sectic:n d.e l a Conv•:mtion 0énérale, 



ú,'371 
Fl'Ci1Ch 

:Pc1se 38 

9.ui ont t :.:ait a l' exemption des cito;yena des Etsts-Unis des oblications 

:::ela tiv·es au service national et a l eur exon(fo:ation a.es iL"lpots sur les 

r evenus. 

Veuillez agrée~ etc ..... 

(signé) CRtRLES F.AHY 

• Charles ::!!'ahy 
Conseiller jm•·icl.ique . 
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Lake Success, le 27 aout 1947 

Monsiour, 

J 1ai l ' honneur d 1 acsuser réception de la lettre qui m'a été 
l;lnvoyée le 4 e.out 194'( paz· votre p:céd.écesseur, M. Chm·les 1.<'ah;r, et qui 
a trai t atl]C d.écisions p:cises, au cours de le. d.ex-niere session du 
ConGi.'es, au sujet de 1 1 eccord ent:,.-e les Nations Unies et les Etato -Unis 
relatif au siec;e de l'OrQanisation et c:.u sujet de la Convention génórale 
suT les privileges et immunités d.es Nations Unies , 

J 1 ai é0ulement requ copie de la Public Le.w 35(, autorisant le 
Prési-dent des Etats-Unis a donner ·effet a 1 1 &cco:r·<.l ·relatif au siege 
de l'Orsunis~t ion des Nations Unies. 

Le Sec¡•ét-aire général f'e:ra rappo:..-t a 1 11,ssemblée c.-éné:cale sur les 
décisions prises pa:.· les aut.orités des Etats-Unis au sujet de · 1 1 1:1.ccord 
relatif au sieBe et fe:i:a conna1tre a 1 1Assemblée qu 1 en 1·aison á.e la 
décision prise pm· le sénat et de: 1 1 étude a laquelle la corr:rmission d.es 
Affaires ét:canGeres de l o. Chamb:ce <les Représenta:!1ts s'est d.éja livrée, 
il y a lieu d' espé:.·er qu'une décision favo:::-able interviendra au sujet de 
1 , • ,, ,, l ' 1 ' d. a Convenl.'.:LOn genera e lorsque le Concres actue se reunira e nouveD.u 
en janvier 1948. 

Jlai pris note du fait que le Sénat, apres avoir étudié le texte 
de la convention géné:.·ale, a décidé q\.1e l es Etats -Unis cievaient réservcr 
leur posit-ion au sujet de l a section 18 , b) qui a trait a l 1exonération de 
tout im:pot sur les traitements et ém:üuments versés par l'Orconisation • 
des Nations Unias, dru1s la mesure oi:t elle s' applique awc e i toyens dE::s 
Etats-Unis ainsi qu1 au sujet de la section 18 e), qui a trait a l'e:.:emp:.. 
tion de tontea obligations relativas au service national, dans la mesux·e 
ou elle s 1 applique aux citoyens des Etats -Unis ou a ües person..,es qui ont 
manifesté lf :in~ention de devenir cito;¡0 ens des Etats-Unis. Il est évi-
dent que ces reserves ont une grande importance et que leur maintien 
aura5.t de e;aves conség_uences, particuliere1r.ent en ce qui concerne le 
statut üeg memb:::::is du pereonnel des Nat.ions Unies et la situation fi
nancicre de 1 1 0rganisation. 

t , , , ' d J ai egalement accorde une attention toute specialo a l a partie . e 
la résolution du sénat qui porte sur 1 1.artlcle VII de la Convention sur 
les pr·ivilE>¡;es et i:mmunités des Nations Unies ou 11 est question du 
l aissez-:pasG>er d.es Nat:lot.~s U:nJ.es. Si 1 1 article VII de la Con'1'cntion 
était inter¡:rété d.ans un sen?. x·estrictif de tel1e serte qu1 un fonction
naire des Na t-ion.s Unie8, CJ. uH-t~nt lee Eta ts -Un::~ ou. y revenant serait
obliBé d 1 etre en posscr;i::;:lon di.\ passe.~ort de son ~--a:,s > le la:f.ssez-passer, 
n ' avait évidemment, en tunt que docurnent inter:w.t:i.ona:i. que la valeur 
d'une simple carte d 1 identité et ne constituerait 1as le titre valable 
de voyage t -el qu1 il a été défini a l a section 24 et 5..ann les d.iscussions 
qui ont eu lieu a l 1Assemblée gén6rale a ce sujet. 

Jusqu* ici, aucun des membx·es qui ont adhéré a l a Convention, n' a 
f it ~t .. , , , a • conna.1- re au Secretah·e c;eneral qu.1 il formulait eles reserves ou 
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inte=:-prétait cette convention dnns ux1 s ena restrictif: en fe.it, le 
laissez-passer a o.é~o été ut::lisé J.)ar plusieurs memb:::.·es du 80crétariat. a u 
cours des v-o~•a.gos ciu• i ls ont entrepris pour. l 1 Oreanisat-ion. Dr;ns 
plusieurs cae , des visas natiom:.ux ont été ap:posés sur les laissez -_pr,see:c 
et ce document a été c.ccopté et reconnu pru..· les autorités de _plusiev.;•·s 
Eta.ta . 

Bte.nt. clonné que le sie{)o de l• Organisatio:n des Ila.tions Unies est 
établi eu;: Etats -Unis e.t qu' a peu p1·es tous les foncticnrn1ires de 
l ' Organisation rent-::·ont a\.\X Eta.ts -Unis r1pres leurs voyacros , l e laiseez. 
paaser pe1·<ira:!.t, p1·eeg_uo toute sa va leur e t son utili té si les Et.ats -Unis 
interprétaient 1 1 art.icle .VII de la Convent ion autrement qu·c les Etats 

, ~,:, , I • I ' , t ' 1 q1d on,:, a,., . .11ere Jusqu a p:i.·osen a a Convcn t:!.on . 

1 1 importnnce de ce problema n e sau:r-ait vous éche.IJ:per . D8s lor!J, si 
le Gouverne~ent des Etets-Unis estimait souhaitcblo d ' enca eer des con
ve::;·sat-ions avoc le Sec:.·étariat sur ce point ou sur toutes aut:ces q_ueations 
rele.t-ives a lo. r,onvontion g0nérale a.vant la procha.ine sasaion ci.e 
l 1Assemblée Géné::.-c.lc, je ciéoignerais bien volontiers les re1,résentaJ1t-s él.u 
Secrét-ariat qui y partic ipe-·ont·. . 

( signé) lYt.n Ke:::-n~ 
Sec1·éto..ire c0né:·e-.l adjoint 

chargé des q_ueatione jurid.iq_uos . 




